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	FICHE  D’INSCRIPTION 
	LIGUE N° :

	
	SESSIONS DE FORMATION DES RESPONSABLES DE FORMATION D'AMV 2009

(cochez la case de la session pour laquelle vous vous inscrivez)

	Commission Formation
	
	
	Session du mardi 24 au vendredi 28 février 2009 (ENVSN)

	
	
	
	

	
	
	
	Session du mardi 17 au vendredi 20 mars 2009 (ENVSN)

	
	
	
	

	
	
	
	Session du mardi 12 au vendredi 15 mai 2009 (ENVSN)

	
	
	
	

	
	
	
	Session du mardi 22 au vendredi 25 septembre 2009 (ENVSN)

	
	
	
	

	
	
	
	Session du mardi 20 au vendredi 23 octobre 2009 (CREPS Antibes)

	Une fiche par participant, à renvoyer dûment complétée par courriel uniquement

à  michele.nakagiri@ffv.fr au plus tard 2 semaines avant chaque session


Nom-Prénom : 
 N° licence : 

Courriel : 
 Tél. cellulaire : 


Fonction : 


	Tranche d'âge (1)  :
	
	-25 ans
	
	Qualification (2)  :
	
	I -Ouvriers Non Qualifiés

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	de 25 à 34 ans
	
	
	
	II - Ouvriers qualifiés

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	de 35 à 44 ans
	
	
	
	III - Employés

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	45 ans et plus
	
	
	
	IV- Techniciens

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	V- Ingénieurs, Cadres

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	VI- Dirigeants salariés

	
	
	
	
	
	
	

	(1)  Merci de cocher la case correspondante  - (2)  Merci de cocher la case correspondante (une seule)
	
	VII - Dirigeants bénévoles


Employeur : 

N° SIRET: 
  Code postal employeur : 

CONDITIONS D'ACCUEIL
	Nuitées souhaitées (3)  :
	
	OUI
	NON
	

	
	- La veille au soir : nuit du lundi 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	- 1er jour : nuit du mardi
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	- 2ème jour : nuit du mercredi
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	(3)  Merci de cocher la/les  case(s) correspondante(s)
	- 3ème jour : nuit du jeudi
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	- 4ème jour : nuit du vendredi
	
	
	
	


RAPPEL DES MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE
Les frais pédagogiques et annexes sont pris en charge par la branche du sport dans le cadre des actions collectives déposées par la FFVoile (fonds de la formation professionnelle) pour les salariés de la branche, par le Ministère de la Santé, de la Jeunesse et des sports (MSJS) dans le cadre de la Convention d'objectifs pour les cadres d'Etat (CTS) et les formateurs bénévoles. Cependant, au cas où un employeur n'aurait pas réglé ses cotisations 2008 au titre de la formation professionnelle, la FFVoile se réserve le droit de lui réclamer le montant des frais correspondant à la participation de chacun de ses salariés bénéficiaires. Ce montant forfaitaire s'élève, hors frais de déplacement, à la somme de 150 € par jour isolé de formation et de 560 € pour les 4 journées par participant, comprenant les frais pédagogiques, d'hébergement et de restauration. Les conditions de désistement sont précisées sur la fiche d'inscription.

Dans tous les cas, les frais de déplacement restent à la charge des ligues régionales de voile, des organismes nationaux

conventionnés (Glénans, UCPA, Club Méditerranée), des clubs employeurs ou à défaut, des participants eux-mêmes.
Demandeur mandaté : Nom-prénom 
   Fonction : 


Fait à : 
,le 
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